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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 

DÉPARTEMENT 

Meurthe-et-Moselle 

 

 

ARRONDISSEMENT 

Nancy 
 

CANTON 

Neuves-Maisons 
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL  
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

 

SÉANCE DU 17 SEPTEMBRE 2015 
 
MOTION 
 

Rapporteur :  

Filipe PINHO - Président 

 
Objet :  

Motion - Projet A31bis – la position de la CC Moselle et Madon 

L’an deux mille quinze, le dix-sept septembre, 
Le conseil communautaire étant assemblé en session ordinaire, à la Salle de l'Acquêt d'Eau à Messein après 
convocation légale, sous la présidence de Monsieur Filipe PINHO, président. 

 

 

Nombre de conseillers 
en exercice présents votants 

36 29 36 

 
Date de convocation 

1er septembre 2015  
 

Date d’affichage 

25 septembre 2015 
 

Transmis en préfecture le 

25 septembre 2015 
 

Nomenclature de l’acte : 9.4 
 

 
 
 
Étaient présent(e)s :  Xavier BOUSSERT _ François BRAND _ Claude CIAPPELLONI _ 
Pascal DURAND _ Gérard FONTAINE _ Jean-Luc FONTAINE _ Martine GEORGES-
POMMIER _ Delphine GILAIN _ Valentin GOBETTI (supplée Marie-Laure SIEGEL)_ 
Dominique GOEPFER _ Michel GRILLOT _ Claude GUIDAT _ Christophe HANU _ Anne-
Lise HENRY _ Gilles JEANSON _ Marie-Louise KADOK _ Sandrine LAMBERT _ Jean 
LOPES _ Catherine NOEL _ Filipe PINHO _ Patrick POTTS _ Dominique RAVEY _ Lydie 
ROUYER _ Pascal SCHNEIDER _ Ismail TAHTACI _ Etienne THIL _ Jean-Paul 
VINCHELIN _ Florence WAZYLEZUCK _ Thierry WEYER 
 
Étaient excusé(e)s ou suppléé(e)s: Stéphane BOEGLIN (procuration à Jean-Luc 
FONTAINE) _ Jean-Marie BUTIN (procuration à Patrick POTTS) _ Denis GARDEL 
(procuration à Thierry WEYER) _ Maryline GEORGES-BERNARD (procuration à Gilles 
JEANSON) _ Daniel LAGRANGE (procuration à Christophe HANU) _ Richard 
RENAUDIN (procuration à Xavier BOUSSERT) _ Marie-Laure SIEGEL (Suppléée par 
Valentin GOBETTI) _ Hervé TILLARD (procuration à Lydie ROUYER)  

 
Étaient absent(e)s :  
 

 
 

Il a été procédé, conformément à l’article L2121-15 du code général des collectivités territoriales, à l’élection 
d’un secrétaire pris dans le sein du conseil : Ismaïl TAHTACI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
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Le conseil de la communauté de communes Moselle et Madon a pris connaissance avec grand intérêt des 
conclusions de « l’expertise complémentaire sur les aménagements dans le triangle Toul – Nancy – 
Dieulouard » réalisée durant l’été 2015 dans le cadre du débat public sur l’autoroute A 31bis. 
Au vu de l’expertise, les élus de Moselle et Madon saluent la qualité du débat public et souhaitent exprimer 
la position suivante : 
 

1. L’autoroute A31bis doit être réalisée d’urgence. La thrombose guette les axes autoroutiers existants, 
mettant en cause la qualité de vie des Lorrains et l’attractivité économique de la région. La nécessité 
de revisiter les études déjà réalisées, probablement trop ambitieuses, ne doit pas être un prétexte 
pour un nouveau report du projet. 

 
2. L’autoroute A31bis doit être réalisée sous une forme non concédée. L’expérience de l’A4 et de la 

N4 démontre l’aberration de la coexistence entre une autoroute payante et une voie express 
gratuite. L’A31bis doit être considérée comme une grande infrastructure nationale et internationale, 
alors même que les liaisons entre la Lorraine et le couloir rhodanien (que ce soit par la route, le fer ou 
la voie fluviale) ont trop souvent été négligées par l’Etat. 

 
3. La conception du projet doit s’inscrire dans une perspective large sur le contournement ouest de 

l’agglomération nancéenne, depuis l’échangeur A33 / A330 jusqu’aux échangeurs de Nancy-Nord. 
Il est vital de restaurer et maintenir la fluidité de la circulation, en programmant dès maintenant les 
aménagements et les mesures adaptées à cette autoroute. 

 
4. Le soutien financier actif de l’Union européenne est indispensable. L’enjeu de l’A31bis dépasse 

largement le cadre local et régional : c’est un maillon d’une liaison européenne nord-sud majeure. Les 
collectivités territoriales ne sont pas en capacité et n’ont pas vocation à assurer le bouclage du 
montage financier du projet. 

 
 
 
Motion adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 

Fait et adopté les jour, mois et an ci-dessus. 
 
Pour extrait certifié conforme 
 
Le président, 
Filipe PINHO  

 
 
 


